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Réunion de la commission locale
de l’eau du SAGE du Tarn-amont
La Malène

14 décembre 2009
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Ordre du jour

1. Élection au siège vacant du bureau (collège des 
usagers)

2. Révision du SAGE Tarn-amont

• Présentation de la démarche

• Délibération de la CLE pour le lancement de la 
procédure de révision
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Périmètre du bassin du Tarn-amont

#

#

#

Brèze

JonteM
u
se

C
ern

o
n

Dourbie
Bonheur

M
ialet

L
um

ensonesque

Garène

M
im

ente

Trévezel

T
a
rn

o
n

Soulzon

Tarn

Causse

Rouge

Causse du 

Massegros

Causse de Sauveterre
Causse des 

Bondons

Causse Méjean

Causse Noir

Causse du Larzac

Can de 

l'Hospitalet

Florac

Millau

Dourbies

Mont-Aigoual

Mont-Lozère

- 2 700 km²
- 69 communes  : 32 
Aveyron, 31 Lozère, 
6 Gard
- 3 départements : 
Lozère, Aveyron, Gard
- 2 régions : 
Languedoc-Roussillon 
et Midi-Pyrénées
-Tarn + affluents
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Structures porteuses du SAGE
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1. Élection au siège vacant du bureau

M. Daniel Brunel
Administrateur de la fédération 
départementale des associations agréées 
pour la pêche et la protection des milieux 
aquatiques 48

M. Yves Pigeyre
Président du comité départemental de 
canoë-kayak 48

M. Daniel Sciume
Administrateur de la fédération 
départementale des associations agréées 
pour la pêche et la protection des milieux 
aquatiques 12

Anciennement M. Alain Jacquet
Administrateur de l’Alepe (48)

M. Claude Valès
Associé du syndicat professionnel des 
activités physiques de pleine nature –
section « causses et Cévennes » (12)

M. Jacques Barthélémy
Co-président de la fédération pour la vie et 
la sauvegarde des grands causses (12)

SuppléantsTitulaires

M. Jean-Marc Hugonnet
Trésorier de la CCI 48

M. André Taillefer
Membre de la chambre d’agriculture 12
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1. Élection au siège vacant du bureau

Appel à candidature
par mail le 26 novembre 2009

→ Candidat : Udaf de la Lozère



Réunion de la CLE du SAGE Tarn-amont – 14 décembre 2009 – La Malène 7

2. Révision du SAGE Tarn-amont

• Présentation de la démarche

� Pourquoi réviser ?

� Que réviser ?

� Qui doit réviser ?

� Comment réviser ?

� Quand réviser ?

• Délibération de la CLE pour le lancement de la 
procédure de révision
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2. Révision du SAGE Tarn-amont

Présentation de la démarche
par Gabriel Lecat,

Direction de l’environnement
du Languedoc-Roussillon
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Commission Locale de l’eau SAGE Tarn Amont
14 Décembre 2009 – La Malène

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon

La révision du SAGE

Gabriel Lecat  - DIREN LR 
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Les principales modifications 
introduites par la LEMA

� Composition et fonctionnement de la CLE 
(L.212-4)

� Nouvelle structuration du SAGE (L.212-5-1)

� Le Plan d'Aménagement Gestion Durable de la ressource 
en eau : « PAGD »

� Le Règlement

� Évaluation environnementale (L.122-4 et R.122-17)

� Évaluation du potentiel hydroélectrique

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon
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Un renforcement des principes de 
gestion intégrée

� Concourir aux objectifs de résultats 
introduits par la DCE

� Respects des objectifs par MDO fixés par SDAGE

� Renforcement de la portée juridique du 
SAGE

� Règlement opposable au tiers

� Transversalité de l’approche 

� PAGD = document de planification et d’aménagement 

� Participation du public

� Procédure d’enquête publique

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon
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Des échéances de révision serrées

Conformité
LEMA

2006 2007 2011201020092008 2012

Compatibilité
SDAGE

SAGE approuvés selon dispositions antérieures 
au 30 déc 2006 (article L212-10)

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon
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Que faut-il faire en priorité ?

� Compléter et actualiser l’état des lieux 

� Actualiser état initial et diagnostic

� Réaliser l’étape Tendance et Scénario

� Établir le potentiel hydroélectrique

� Actualiser la stratégie 

� Actualiser le SAGE actuel sous forme de PAGDPAGD

� le compléter par des zonages nécessaires

� planifier les compétences de gestion de la ressource 
en eau

� Sélectionner les préconisations du PAGD à
décliner pour établir le rrèèglementglement

� Engager une évaluation environnementale

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon
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Rétro-planning indicatif

� 2010 :

� Rédaction des documents 

� 2011 :

� Consultations obligatoires et enquête 
publique

� Validation SAGE par arrêté préfectoral

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon
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Merci de votre attention

Direction régionale de l’environnement Languedoc Roussillon
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (pourquoi ?)

• Mise en conformité avec la LEMA (30 décembre
2006) : PAGD et règlement

• Intégration locale des objectifs DCE (23 octobre 
2000) et Grenelle (3 août 2009)

•  Mise en conformité avec le SDAGE / PDM Adour-
Garonne 2010-2015

• Ajustement du document actuel (hydroélectricité, 
irrigation, urbanisme, activités industrielles, 
changements climatiques…)
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (quoi ?)

Le document actuel

• État des lieux et diagnostic

• 6 volets avec scénario tendanciel, orientations, 
objectifs et mesures

Le futur document

• État des lieux et diagnostic

• PAGD (orientations, objectifs, dispositions) et 
règlement, documents cartographiques

• Rapport environnemental
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (qui ?)

→→→→ Commission locale de l’eau

+ Structures porteuses / Cellule d’animation

+ Comité technique / Structures partenaires

+ Commissions thématiques (qualité des eaux, 
gestion quantitative, milieux aquatiques, activités 
liées à l’eau, organisation)

+ Commissions géographiques
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

État des lieux et diagnostic (mise à jour)

• Inventaire des données nécessaires

• Description de la situation actuelle

• Évaluation du potentiel hydroélectrique

• Étude des tendances et scénarios
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Choix de la stratégie

• Impact « environnemental » et socio-économique 
des scénarios

• Choix d’un scénario
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Plan d’aménagement et de gestion de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques

(PAGD)

• Synthèse de l’état des lieux

• Enjeux, objectifs et moyens de les atteindre

• Zonages et inventaires
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Règlement

• Rédaction de règles (cadre prédéfini)

• Cartographie
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Évaluation environnementale

• En parallèle de la démarche

• Commission thématique transversale 
« organisation » ?

• Rapport environnemental
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Étude économique et juridique

• Étude de faisabilité des dispositions et des règles 
du SAGE
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Consultation des partenaires et du public

• Durée : environ 1 an

• Consultation des collectivités territoriales, des 
chambres consulaires…

• Participation du public : enquête publique
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Externalisation 

• Possibilité de confier certaines étapes de la 
révision à des prestataires extérieurs

• Rapport environnemental

• Étude économique et juridique
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (comment ?)

Coût prévisionnel et financement 

• Rédaction du projet, coordination de la procédure : 
cellule d’animation → financement 50% AE AG, 20% 
CR LR-MP, 10% CG 48-30, 20% SIVOM-PNR

• Rapport environnemental (30 000 €) →

financement 70% AE AG, 30% structures porteuses

• Étude économique et juridique (100 000 €) →
financement 70% AE AG, 10% CR LR, 20% 
structures porteuses

• Enquête publique, reprographie…
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (quand ?)

Calendrier prévisionnel 2010
Phase rédactionnelle (1)

• Janvier à avril : reconstitution des commissions, 
mise à jour de l’état des lieux, diagnostic

• Mai : validation stratégie, enjeux, objectifs

• Juin : délimitation des zonages

• Juillet à septembre : rédaction du PAGD
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (quand ?)

Calendrier prévisionnel 2010
Phase rédactionnelle (2)

• Octobre : rédaction du règlement

• Novembre : étude économique et juridique

• Décembre : rédaction du rapport environnemental

• Fin décembre : réunion de la CLE (approbation du 
projet de SAGE)
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (quand ?)

Calendrier prévisionnel 2011
Phase consultative (1)

• Janvier à mars : consultation des CR, CG, 
chambres consulaires, communes et groupements, 
comité de bassin

• Fin mars : réunion de la CLE (modifications)

• Avril à juin : consultation du préfet responsable de 
la procédure

• Juillet à octobre : enquête publique
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2. Révision du SAGE Tarn-amont (quand ?)

Calendrier prévisionnel 2011
Phase consultative (2)

• Fin novembre : rapport et conclusions du 
commissaire-enquêteur

• Début décembre : réunion de la CLE (modifications 
puis approbation du SAGE)

• Fin décembre : arrêté préfectoral d’approbation du 
SAGE

• Transmission et mise à disposition du SAGE
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3. Délibération de la CLE pour la révision 
du SAGE Tarn-amont

Délibération no1-12-09 (1)

La commission locale de l’eau (CLE) du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du 
Tarn-amont,

Vu l’arrêté interpréfectoral no2007-016-007 du 16 
janvier 2007 portant composition de la commission 
locale de l’eau du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux du Tarn-amont, modifié par les 
arrêtés interpréfectoraux no2008-045-019 du 14 
février 2008 et no2008-332-001 du 27 novembre 
2008,
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3. Délibération de la CLE pour la révision 
du SAGE Tarn-amont

Délibération no1-12-09 (2)

Vu la loi no2006-1772 du 30 décembre 2006 sur 
l’eau et les milieux aquatiques,

Vu le code de l’environnement et notamment ses 
articles L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-48 
relatifs aux SAGE,

Considérant la proposition de la démarche de 
révision du SAGE du Tarn-amont présentée lors de 
la réunion de la CLE du 14 décembre 2009,
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3. Délibération de la CLE pour la révision 
du SAGE Tarn-amont

Délibération no1-12-09 (3)

• Décide de lancer la procédure de révision du 
SAGE du Tarn-amont ;

• Fixe le calendrier prévisionnel de la révision tel 
qu’annexé à la présente délibération ;

• Autorise le président ou le vice-président de la CLE 
à signer toutes pièces nécessaires à la révision du 
SAGE du Tarn-amont.
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Merci de votre attention


